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L’autorisation référencée CODEP-STR-2013-037238 qui vous a été délivrée pour vos activités nucléaires mentionne  
que les installations de gammagraphie sont conformes à la norme NF M 62-102 ou à des dispositions équivalentes 
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L’arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations individuelles de 
dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants impose dans son article 4.II la transmission au moins 
hebdomadaire des résultats individuels de la dosimétrie opérationnelle à l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN). 
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L’article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire relative aux contrôles en radioprotection 
précise que l’employeur établit un programme des contrôles externes et internes des appareils émetteurs de rayonnements 
ionisants, des contrôles d’ambiance, de la gestion des sources radioactives et des instruments de mesure.  
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L’annexe 1 de la décision n°2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire relative aux contrôles en radioprotection 
décrit la nature des contrôles techniques à réaliser sur les appareils et les contrôles d’ambiance associés.  
Pour les générateurs de rayons X, les contrôles techniques prévoient notamment une recherche de fuites au niveau de la 
gaine du générateur. Pour les appareils contenant une source radioactive scellée, les contrôles d’ambiance doivent consister à 
mesurer les débits de doses en différents points représentatifs de l’exposition des travailleurs.  
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Par ailleurs l’article 3 de la décision prévoit que la nature des contrôles internes peut être ajustée sur la base de l’analyse de 
risque, de l’étude des postes de travail et des caractéristiques de l’installation. 
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L’article R. 4451-18 du code du travail prévoit la délimitation de zones surveillées et contrôlées autour des sources de 
rayonnements ionisants, sur la base d’une évaluation des risques. Les modalités de définition et de délimitation de ces 
zones sont définies par arrêté du 15 mai 2006. En ce qui concerne l’utilisation de sources de rayonnements ionisants sur 
chantier, l’arrêté susvisé prévoit l’établissement d’une zone contrôlée, dite « zone d’opération », délimitée de telle manière 
que, à la périphérie de celle-ci, le débit d’équivalent de dose moyen, évalué sur la durée de l’opération, reste inférieur à 2,5 
µSv/h. La circulaire DGT/ASN n°01 du 18 janvier 2008 relative à l’arrêté du 15 mai 2006 précise que la durée à 
prendre en compte pour délimiter la zone correspond au temps qui s’écoule entre la fin de la pose du balisage et le début du 
retrait de ce dernier. 
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L’article R. 4451-11 du code du travail précise qu’une analyse des postes de travail est effectuée dans le cadre de 
l’évaluation des risques menée par l’employeur.  
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